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CGA-CANADA 
COMPTABILITÉ FINANCIÈRE : CONSOLIDATION ET AUTRES CONCEPTS AVANCÉS [FA4] 

Juin 2008 
EXAMEN 

Points Durée : 4 heures 

Remarques : 
1. Pour obtenir une partie des points, vous devez présenter vos calculs de façon ordonnée. 
2. Arrondissez tous vos calculs au dollar près. 
3. Vous n’êtes pas tenu d’accompagner les écritures de journal d’un libellé explicatif, sauf si cela est expressément demandé. 
4. Prenez pour hypothèse que l’exercice prend fin le 31 décembre, sauf indication contraire. 
5. Prenez pour hypothèse que tous les montants sont importants, sauf indication contraire. 
6. Prenez pour hypothèse que toutes les sociétés sont des sociétés ouvertes, sauf indication contraire.  
7. Prenez pour hypothèse qu’aucune société n’utilise l’information différentielle, sauf indication contraire. 

30 Question 1 
Chacune des sous-questions suivantes, entre lesquelles il n’existe aucun lien, comporte plusieurs réponses. 
Choisissez la réponse qui convient le mieux et, dans votre cahier d’examen, inscrivez son numéro vis-à-vis 
de la lettre correspondant à la sous-question que vous traitez. Par exemple, si la réponse que vous avez 
choisie pour la sous-question a) est 1), inscrivez a)1) dans votre cahier d’examen. Si vous fournissez plus 
d’une réponse à une sous-question donnée, celle-ci ne sera pas notée. Si la réponse que vous avez choisie 
est erronée, elle recevra la note zéro. Aucun point ne sera accordé pour les explications que vous fournirez. 

Remarque : 
Chaque bonne réponse vaut 2 points. 
 
a) Pendant plusieurs années, FIT ltée a détenu 20 % de la société SAT sans toutefois exercer d’influence 

notable sur celle-ci. Or, après avoir acquis récemment une part supplémentaire de 10 % dans SAT, 
FIT exerce maintenant une influence notable sur SAT. Comment ce changement sera-t-il présenté 
par FIT? 

 1) L’effet cumulatif d’une modification comptable est présenté à l’état des résultats courants. 
 2) L’effet cumulatif d’une modification comptable est présenté à l’état des bénéfices non répartis. 
 3) La méthode de la comptabilisation à la valeur de consolidation doit être utilisée à compter de la 

date de l’acquisition de la part de 10 % supplémentaire. 
 4) Des états financiers consolidés doivent être utilisés à compter de la date de l’acquisition de la part 

de 10 %. 
 
b) Lequel des énoncés suivants décrit le mieux la raison pour laquelle une société utiliserait la méthode 

de la valeur d’acquisition plutôt que la méthode de la valeur de consolidation pour comptabiliser sa 
participation dans une filiale qu’elle ne détient pas en propriété exclusive? 

 1) Selon cette méthode, on obtient le même bénéfice net et les mêmes bénéfices non répartis que si 
on établit des états financiers consolidés. 

 2) Cette méthode est plus simple et moins coûteuse à appliquer. 
 3) Cette méthode est requise en vertu du Manuel de l’ICCA. 
 4) Selon cette méthode, on obtient toujours un bénéfice net supérieur à celui qu’on obtient selon la 

méthode de la valeur de consolidation. 
 
 
 
 
 
 
 

(Suite de la question en page 2) 
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c) BOY ltée a acquis les actions ordinaires en circulation de la société MAN en 3 étapes, comme suit : 

 i) 60 % le 2 janvier 2007 
 ii) 20 % le 1er juillet 2007 
 iii) 10 % le 30 septembre 2007 

 Quel est le pourcentage de participation dans MAN des actionnaires sans contrôle au 
31 décembre 2007? 

 1) 10 % 
 2) 20 % 
 3) 60 % 
 4) 90 % 
 
d) Lequel des facteurs suivants ne représente pas une condition à remplir par un organisme sans but 

lucratif pour pouvoir comptabiliser un apport reçu sous forme de fournitures dans les états financiers? 

 1) La juste valeur des fournitures peut faire l’objet d’une estimation raisonnable. 
 2) Les fournitures sont utilisées dans le cadre du fonctionnement courant de l’organisme. 
 3) Les fournitures auraient dû autrement être achetées par l’organisme. 
 4) L’apport sous forme de fournitures a été reçu d’une partie agissant dans des conditions de pleine 

concurrence. 
 
e) Lequel des états financiers suivants d’un organisme à but lucratif s’apparente le plus à l’état des 

résultats d’un organisme sans but lucratif? 

 1) Bilan 
 2) État des résultats 
 3) État des flux de trésorerie 
 4) État des bénéfices non répartis 
 
f) Laquelle des situations suivantes donnerait lieu à un actif d’impôts futurs à la fin de la première année 

d’exploitation? 

 1) Les cotisations versées à un club de golf sont présentées à titre de charges de l’entreprise aux fins 
comptables, mais ne sont pas déductibles aux fins fiscales. 

 2) Les dividendes reçus d’une filiale sont présentés à titre de revenu de dividendes aux fins 
comptables, mais ne sont pas imposables aux fins fiscales. 

 3) La charge d’amortissement aux fins comptables est plus élevée que la déduction pour 
amortissement aux fins fiscales. 

 4) Les frais de développement sont capitalisés aux fins comptables, mais sont passés en charges aux 
fins fiscales. 

 
g) La société SAX a budgété 100 000 $ pour les achats de fournitures en 2007. À la fin de 

novembre 2007, SAX avait émis 80 000 $ de bons de commande, et des fournitures représentant une 
part de 70 000 $ de ces bons de commande avaient été reçues, leur coût réel s’élevant à 85 000 $. 
Quelle part du budget n’est pas encore engagée à la fin de novembre 2007? 

 1) 5 000 $ 
 2) 15 000 $ 
 3) 20 000 $ 
 4) 30 000 $ 
 
 
 
 
 
 

(Suite de la question en page 3) 
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i) À quel moment les charges doivent-elles être constatées à l’état des résultats? 

 1) Dans la période au cours de laquelle les produits sont encaissés 
 2) Lorsque l’entité n’a aucune possibilité de se soustraire à son obligation de livrer les actifs à une 

date future 
 3) Au moment du décaissement 
 4) Lorsqu’une dépense ou un actif perd une partie ou la totalité de ses avantages économiques futurs 
 
j) Laquelle des pratiques suivantes ne peut pas être appliquée, en vertu des PCGR, par une entreprise 

admissible aux fins de l’application des traitements différentiels? 

 1) La pratique consistant à utiliser la consolidation proportionnelle pour présenter les participations 
dans des filiales 

 2) La pratique consistant à utiliser la méthode de la valeur d’acquisition pour présenter les 
participations dans des satellites  

 3) La pratique consistant à utiliser la méthode de la valeur de consolidation pour présenter les 
participations dans des coentreprises  

 4) La pratique consistant à soumettre l’écart d’acquisition à un test de dépréciation uniquement 
lorsqu’un événement fait en sorte que la juste valeur d’une unité d’exploitation soit inférieure à sa 
valeur comptable 

 
k) Lequel des motifs suivants est le plus susceptible d’expliquer une diminution de la dette nette d’un 

gouvernement pour l’exercice qui vient de se terminer? 

 1) Le gouvernement affiche un déficit pour l’exercice. 
 2) Le gouvernement affiche un excédent pour l’exercice. 
 3) Le gouvernement a acquis des immobilisations corporelles au cours de l’exercice. 
 4) La valeur comptable des autres actifs non financiers a augmenté au cours de l’exercice. 
 
    
Remarque 
Utilisez les renseignements suivants pour répondre aux sous-questions l) à n) : 
 
Le 1er septembre 2007, la société TIE a émis un bon de commande de 100 000 $ US visant du matériel 
alors que le cours du change s’établissait à 1 $ US = 1,161 $ CA. Le 31 octobre 2007, le matériel a été 
reçu alors que le cours du change était de 1,169 $ CA. Le 1er décembre 2007, la société a versé 
50 000 $ US au fournisseur, alors que le cours du change était de 1,176 $ CA. Le 31 décembre 2007, le 
cours du change était de 1,180 $ CA. 
 
l) À combien s’établira le coût en dollars canadiens du matériel de TIE dans le bilan au 

31 décembre 2007? 

 1) 116 100 $ 
 2) 116 900 $ 
 3) 117 800 $ 
 4) 118 000 $ 
 
 
 

(Suite de la question en page 4) 
m) À combien s’établira la perte de change sur cette suite d’opérations pour l’exercice terminé le 

31 décembre 2007? 

 1) 900 $ 
 2) 1 100 $ 
 3) 1 700 $ 
 4) 1 900 $ 
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n) Supposez que TIE achète un contrat de change à terme le 1er décembre 2007 en vue de recevoir 
50 000 $ US d’une banque en échange de dollars canadiens le 31 janvier 2008 — date prévue du 
paiement au fabricant de matériel. Supposez que le cours à terme de 1,00 $ US est de l,181 $ CA le 
1er décembre 2007 et de 1,182 $ CA le 31 décembre 2007, et que le contrat de change à terme est 
désigné comme couverture de juste valeur du compte fournisseur. Comment l’écart de conversion sur 
le contrat de change à terme sera-t-il présenté dans les états financiers de 2007? 

 1) À titre de perte de change de 50 $ présentée dans le résultat d’exploitation 
 2) À titre de perte de change de 50 $ présentée dans les autres éléments du résultat étendu 
 3) À titre de gain de change de 50 $ présenté dans le résultat d’exploitation 
 4) À titre de gain de change de 50 $ présenté dans les autres éléments du résultat étendu 
     
 
o) Le 1er janvier 2007, MIC ltée a acquis 20 % des actions ordinaires de la société ROS pour 400 000 $. 

En 2007, ROS a présenté un bénéfice net de 60 000 $ et versé 40 000 $ de dividendes. 
L’amortissement de l’écart de première consolidation a totalisé 3 000 $ en 2007. Quel sera le solde du 
compte Participation dans ROS présenté par MIC au 31 décembre 2007 si MIC utilise la méthode de 
la valeur de consolidation? 

 1) 401 000 $ 
 2) 404 000 $ 
 3) 409 000 $ 
 4) 415 000 $ 



EFA4J08 ©CGA-Canada, 2008 Page 5 de 11 

11 Question 2 
La société RID est une société d’exploration de la potasse dont le siège social est situé à Saskatoon. Par 
suite des hausses récentes des prix de la potasse, RID a accumulé un excédent de trésorerie important. La 
société aimerait investir dans une petite société d’exploration de potasse, mais n’a pas encore trouvé de 
société adéquate. Pour obtenir un rendement et atténuer le risque, RID a investi son excédent de trésorerie 
dans des actions ordinaires de sociétés importantes et stables. Voici une description des événements se 
rapportant à l’un des placements de RID : 

1. Le 1er janvier 2007, RID a versé 2 000 000 $ pour l’acquisition de 200 000 actions ordinaires de la 
société ERS. 

2. Le 27 décembre 2007, ERS a déclaré et versé un dividende de 0,50 $ par action ordinaire. 
3. Le 31 décembre 2007, la valeur de marché des actions ordinaires d’ERS était de 2 060 000 $. 
4. Le 30 juin 2008, RID a vendu les actions ordinaires d’ERS pour 2 085 000 $. 
 
Travail à effectuer 

 8 a) Indiquez les montants à présenter au bilan à la fin de 2007 et les montants à présenter dans le résultat 
d’exploitation et dans les autres éléments du résultat étendu pour 2007 et 2008 selon les 2 scénarios 
suivants : 

 i) RID désigne les actions ordinaires comme un placement disponible à la vente (DAV). 
 ii) RID désigne les actions ordinaires comme un placement détenu à des fins de transaction (DFT). 
 
 Utilisez le modèle qui suit pour présenter votre réponse dans votre cahier d’examen et fournissez vos 

calculs à l’appui. Dans le cas des éléments pour lesquels aucun montant ne sera présenté, écrivez s.o., 
pour « sans objet ». 

    DAV DFT 
 Présentation au bilan au 31 décembre 2007 
 Placement en actions ordinaires 
 
 Résultat d’exploitation 
 Résultat de 2007 
 Résultat de 2008 
 
 Autres éléments du résultat étendu 
 Résultat de 2007 
 Résultat de 2008 
 

 3 b) Expliquez brièvement les critères utilisés pour déterminer si le placement en actions ordinaires devrait 
être classé comme un placement détenu à des fins de transaction. 



EFA4J08 ©CGA-Canada, 2008 Page 6 de 11 

25 Question 3 
Le 1er janvier 2004, la société PEP a acquis 60 % de la société SAL pour 6 000 000 $. À cette date, la 
valeur comptable et la juste valeur des actifs et des passifs de SAL s’établissaient comme suit : 
 
    SOCIÉTÉ SAL 
    1er janvier 2004 
    Valeur Juste 
    comptable valeur 

Encaisse  280 000 $  280 000 $ 
Comptes clients  1 500 000   1 500 000  
Stocks   2 500 000   2 900 000  
Immobilisations corporelles   5 000 000   4 100 000  
   9 280 000 $  8 780 000 $ 
 
Comptes fournisseurs   1 280 000 $  1 280 000 $ 
Dette obligataire   200 000   200 000  
Actions ordinaires   4 000 000  
Bénéfices non répartis  3 800 000  
   9 280 000 $ 
 
Les immobilisations corporelles consistaient essentiellement en matériel dont la durée de vie utile restante 
était de 5 ans au 1er janvier 2004. Supposez que SAL ne comptabilisera pas la baisse de la juste valeur 
dans ses comptes non consolidés. Les stocks disponibles au 1er janvier 2004 avaient tous été vendus au 
31 décembre 2006. PEP soumet l’écart d’acquisition consolidé à un test de dépréciation tous les ans. 
L’écart d’acquisition n’a subi aucune perte de valeur en 2004 et 2005, mais il a subi une perte de valeur de 
50 000 $ en 2006 et de 80 000 $ en 2007. 
 
PEP comptabilise sa participation dans SAL à la valeur d’acquisition. Les bilans des sociétés s’établissent 
comme suit au 31 décembre 2007 : 
 
    SOCIÉTÉ PEP ET SOCIÉTÉ SAL 
    Bilans 
    31 décembre 2007 
 
    PEP SAL 

Encaisse  500 000 $  1 100 000 $ 
Comptes clients  1 800 000   1 900 000  
Stocks  3 000 000   2 700 000  
Immobilisations corporelles, montant net  6 400 000   5 000 000  
Participation dans la société SAL  6 000 000   —  
   17 700 000 $  10 700 000 $ 
 
Comptes fournisseurs  1 480 000 $  560 000 $ 
Dette obligataire  220 000   240 000  
Actions ordinaires  7 000 000   4 000 000  
Bénéfices non répartis  9 000 000   5 900 000  
   17 700 000 $  10 700 000 $ 
 
 
 
 
 
 
 

(Suite de la question en page 7) 
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Renseignements supplémentaires 

1. Au cours de 2006 et 2007, PEP a vendu des marchandises à SAL, avec une marge bénéficiaire brute 
de 25 %, comme suit : 

    2006 2007 

 Ventes intersociétés — PEP à SAL  3 000 000 $  3 700 000 $ 
 Marchandises de PEP comprises dans les stocks de SAL 
    au 31 décembre   650 000   700 000  
 Somme due à PEP au titre des achats intersociétés 
    au 31 décembre   500 000   480 000  
 
2. Le 1er janvier 2005, SAL a vendu à PEP du matériel ayant une valeur comptable nette de 1 500 000 $ 

pour 1 800 000 $. Le matériel avait coûté initialement 1 600 000 $ à SAL et avait une durée de vie 
utile restante de 15 ans au moment de la vente intersociétés. 

 
3. Les deux sociétés sont assujetties à un taux d’imposition de 40 %. Ne tenez pas compte des impôts 

futurs sur l’écart de première consolidation. 
 
Travail à effectuer 

 8 a) Calculez les bénéfices non répartis consolidés au 31 décembre 2007. Présentez le détail de tous vos 
calculs. 

 
 14 b) En utilisant la méthode directe, préparez le bilan consolidé au 31 décembre 2007. Présentez le détail 

de tous vos calculs. Indiquez les montants des actifs d’impôts futurs et des passifs d’impôts futurs 
ainsi que de la part des actionnaires sans contrôle. 

 
 3 c) Le 1er janvier 2008, PEP a vendu le matériel qu’elle avait acquis auprès de SAL en 2005 à une partie 

non apparentée pour 1 550 000 $. Dégagez le montant du gain ou de la perte sur la vente du matériel 
présenté par PEP : 

 i) dans son état des résultats distinct pour 2008. 
 ii) dans l’état consolidé des résultats de 2008. 
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16 Question 4 
Le 31 décembre 2005, la société BAP a acquis 100% des actions avec droit de vote de DUC ltée pour 
6 784 000 dollars de Hongkong ($ HK). À la date d’acquisition, la juste valeur de tous les actifs et passifs 
identifiables de DUC était égale à leur valeur comptable. 
 
Voici les soldes de certains comptes du grand livre général de DUC au 31 décembre 2005 : 
 
Terrains    1 200 000 $ HK 
Matériel et bâtiment  5 220 000   
Amortissement cumulé  780 000   
Actions ordinaires   2 400 000   
Bénéfices non répartis   1 780 000   
 
DUC avait acquis le terrain, le bâtiment et le matériel le 1er janvier 2004. 
 
La balance après régularisations de DUC s’établit comme suit pour l’exercice terminé le 
31 décembre 2007 : 
    Débit Crédit 

Encaisse  400 000 $ HK  — $ HK 
Comptes clients  510 000    — 
Stocks   1 020 000    — 
Terrain   1 200 000    — 
Bâtiments et matériel  5 580 000    — 
Amortissement cumulé   —    1 680 000 
Comptes fournisseurs  —    930 000   
Dette à long terme   —    1 800 000   
Actions ordinaires   —    2 400 000   
Bénéfices non répartis d’ouverture   —    2 200 000   
Ventes   —    9 000 000   
Coût des marchandises vendues   5 800 000    — 
Charge d’amortissement   480 000    — 
Autres charges   1 920 000    — 
Dividendes versés   1 100 000    —   
Total  18 010 000 $ HK 18 010 000 $ HK 
 
Renseignements supplémentaires 

1. Les ventes, les achats de stocks et les autres charges se répartissent uniformément tout au long de 
l’exercice. 

 
2. Au 31 décembre 2006, DUC avait des actifs monétaires totalisant 760 000 $ HK et des passifs 

monétaires totalisant 2 880 000 $ HK. 
 
3. Les stocks disponibles à la fin de chaque exercice ont été achetés uniformément sur l’ensemble du 

dernier trimestre de l’exercice. Au 31 décembre 2006, les stocks totalisaient 1 500 000 $ HK. 
 
4. Le 1er janvier 2007, DUC a acquis pour 360 000 $ HK de matériel. Ce matériel a une durée de vie 

utile de 6 ans, sans aucune valeur de récupération prévue. DUC utilise la méthode de l’amortissement 
linéaire pour calculer la charge d’amortissement. Il n’y a pas eu d’autres acquisitions de bâtiments et 
de matériel en 2006 et 2007. 

 
5. Les dividendes ont été déclarés et versés le 1er janvier 2007. 
 
 
 

(Suite de la question en page 9) 
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6. Les taux de change entre le dollar de Hongkong et le dollar canadien se sont établis comme suit : 

 1er janvier 2004  1 $ CA = 6,02 $ HK 
 31 décembre 2005/1er janvier 2006  1 $ CA = 6,60 $ HK 
 Moyenne du quatrième trimestre de 2006 1 $ CA = 6,67 $ HK 
 31 décembre 2006/1er janvier 2007  1 $ CA = 6,70 $ HK 
 Moyenne de 2007 1 $ CA = 6,75 $ HK 
 Moyenne du quatrième trimestre de 2007 1 $ CA = 6,78 $ HK 
 31 décembre 2007  1 $ CA = 6,80 $ HK 
 
Travail à effectuer 

 6 a) Supposez que DUC est considérée comme un établissement étranger intégré par sa société mère 
canadienne. Préparez un calcul indépendant du gain ou de la perte de change de DUC découlant de la 
conversion des éléments monétaires en dollars canadiens à la fin de 2007. 

 
 7 b) Préparez l’état des résultats de DUC en dollars canadiens pour l’exercice terminé le 

31 décembre 2007. Ne tenez pas compte des impôts sur les bénéfices. 
 
 3 c) Supposez que la dette à long terme de DUC a été émise en France (€ = euro) le 1er janvier 2007 pour 

un montant de 180 000 € et qu’elle vient à échéance le 1er janvier 2012. Le taux de change s’établissait 
à 1 € = 9,90 $ HK le 1er janvier 2007 et à 1 € = 10,00 $ HK le 31 décembre 2007. Calculez le gain ou 
la perte de change sur la dette à long terme en dollars de Hongkong de DUC pour 2007 et indiquez 
2 mesures que DUC aurait pu prendre pour éviter ce gain ou cette perte de change sur la dette à long 
terme. 
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12 Question 5 
Garderie URT ltée est un organisme sans but lucratif (OSBL) qui a été créé en vue de fournir des services 
de garde de jour à l’intention des enfants d’âge préscolaire des étudiants des cycles supérieurs d’une 
université. URT reçoit des subventions du gouvernement provincial et de l’université qui couvrent 
80 % de ses coûts d’exploitation annuels. Elle facture des frais aux utilisateurs pour couvrir le reste de ses 
coûts. La garderie a 4 employés à temps plein pour s’occuper des enfants entre 8 h et 16 h, du lundi au 
vendredi. Le total des subventions et des frais facturés aux utilisateurs a été supérieur à 600 000 $ par 
année au cours des 3 dernières années. 
 
Le comptable de URT a apporté des changements au système d’information et aux états financiers afin de 
s’assurer que l’organisme se conforme aux exigences du Manuel de l’ICCA. Ce comptable a toutefois 
remis sa démission récemment, après avoir accepté un poste au sein d’un autre OSBL. Vous avez obtenu il 
y a peu votre titre de CGA et vous avez été engagé par l’organisme. Votre première tâche consistera à 
parachever la mise en œuvre des exigences du Manuel. Plus particulièrement, il vous a été demandé de 
fournir des conseils aux administrateurs en ce qui concerne les questions ci-après se rapportant aux états 
financiers de fin d’exercice du 31 décembre 2007 : 

• Comptabilisation des apports spéciaux : URT lance chaque année une campagne en vue de mobiliser des 
fonds pour des projets spéciaux. Au cours de la campagne de 2007, elle a obtenu les apports grevés 
d’affectations suivants : 

 un véhicule de 40 000 $ qui sert à conduire les enfants à des événements spéciaux; 
 une somme de 5 000 $ visant à couvrir le coût de la participation de la directrice au congrès national 

des services de garde de 2008; 
 une somme de 20 000 $ pour les services d’un orthophoniste pour aider les enfants ayant des troubles 

de la parole. (La somme de 20 000 $ a été entièrement dépensée en 2007.) 

• Comptabilisation des immobilisations corporelles : URT a toujours comptabilisé ses immobilisations 
corporelles selon la méthode de la comptabilité de caisse (c’est-à-dire que les dépenses pour 
immobilisations corporelles sont passées en charges dans l’exercice au cours duquel l’achat a lieu). 

 
Le conseil d’administration utilise les états financiers pour évaluer l’efficience et l’efficacité de la 
garderie. Pour évaluer l’efficience, le conseil d’administration se concentre sur le coût par enfant servi. 
 
Travail à effectuer 
Préparez un diaporama PowerPoint destiné au conseil d’administration, dans lequel vous fournirez les 
informations suivantes : 

a) avantages du recours à la méthode de la comptabilité par fonds affectés pour comptabiliser les apports 
grevés d’affectations; 

b) avantages du recours à la méthode du report pour comptabiliser les apports grevés d’affectations; 

c) traitement comptable des divers apports grevés d’affectations : 

 i) selon la méthode de la comptabilité par fonds affectés; 
 ii) selon la méthode du report; 

d) traitement comptable des immobilisations corporelles. 
 
Remarque : 
Préparez 1 diapositive pour chacun des éléments ci-dessus. On accordera 2 points pour chaque diapositive et 2 points pour la forme et 
l’organisation des diapositives. 
 
 
 
 
 

(Suite de la question en page 11) 
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Le document 5-1 présente un exemple de diapositive intitulée « Comptabilisation des collections » et 
préparée à l’intention d’une galerie d’art qui a vendu une partie de ses collections au cours d’un exercice. 
 
DOCUMENT 5-1  
 
Exemple de diapositive 
 

 
COMPTABILISATION DES COLLECTIONS 

• Les collections sont exclues de la définition 
d’immobilisations si elles sont destinées à être exposées 
et si elles font l’objet de soins particuliers visant leur 
protection et leur préservation. 

• En vertu des PCGR, les collections peuvent être passées 
en charges, être capitalisées (inscrites à l’actif) et 
amorties ou être capitalisées sans être amorties. 

• Le produit des ventes de pièces d’une collection et 
l’utilisation qui a été faite de ce produit doivent être 
mentionnés par voie de note en vertu des PCGR. 

 
     
 

6 Question 6 
Le 1er janvier 2007, Chong ltée a conclu une convention de coentreprise avec 2 autres coentrepreneurs 
pour créer la société VEN. Chong a fourni un apport correspondant à 30 % des actifs de la coentreprise, en 
contrepartie duquel elle a accepté une part dans la coentreprise du même pourcentage. Les états des 
résultats de Chong et de VEN s’établissent comme suit pour 2007 : 
 
    CHONG LTÉE ET SOCIÉTÉ VEN 
    États des résultats 
    exercice terminé le 31 décembre 2007 
 
    CHONG LTÉE SOCIÉTÉ VEN 

Ventes    2 000 000 $  800 000 $ 
Autres produits  24 000   60 000  
Coût des marchandises vendues  (1 100 000)   (550 000)  
Autres charges  (734 000)   (230 000)  
Bénéfice net   190 000 $  80 000 $ 
 
Renseignements supplémentaires 

1. Chong comptabilise sa participation dans VEN à la valeur de consolidation dans ses comptes non 
consolidés. 

2. En 2007, Chong a vendu pour 100 000 $ de marchandises à VEN et réalisé un profit brut de 45 000 $ 
sur ces ventes. VEN avait revendu la totalité de ces marchandises à la fin de l’exercice. 

3. Au cours de 2007, VEN a déclaré et versé des dividendes totalisant 50 000 $. 

4. Les 2 sociétés ne sont pas assujetties à l’impôt sur les bénéfices.  
 
Travail à effectuer 
Préparez l’état consolidé des résultats de Chong pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007. 
 

FIN DE L’EXAMEN 
 100 



 
 
 

COMPTABILITÉ FINANCIÈRE : CONSOLIDATION ET AUTRES CONCEPTS AVANCÉS [FA4] 
EXAMEN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IMPORTANT 
 

Avant de commencer à rédiger l’examen, assurez-vous que la pagination est exacte et que l’impression est 
correcte. L’examen comporte 6 questions présentées sur 11 pages et totalisant 100 points. 

 
 

LISEZ ATTENTIVEMENT LES QUESTIONS 
AFIN DE BIEN RÉPONDRE À CE QUI EST DEMANDÉ. 



 

CGA-Canada fournit le glossaire des consignes suivant pour vous aider à répondre aux questions d’examen. 
Glossaire des consignes 

David Palmer, Study Guide: Developing Effective Study Methods (Vancouver, CGA-Canada, 1996). Traduit et reproduit avec la 
permission de l’auteur.
Calculer Déterminer mathématiquement un montant 

ou une valeur en inscrivant les formules et 
les étapes du calcul. 

Comparer Examiner plusieurs éléments pour en faire 
ressortir les qualités ou caractéristiques 
analogues. Mettre l’accent sur les 
similitudes. Toutefois, il est possible de 
mentionner les différences. 

Concevoir Élaborer une solution qui intègre toute 
l’information et tous les éléments pertinents 
(p. ex. un plan ou un programme). 

Décrire Donner les détails des qualités, 
caractéristiques ou événements pertinents. 

Définir Énoncer clairement la signification du terme 
ou de l’expression, dans le contexte 
particulier du sujet à l’étude. Dans certains 
cas, il peut aussi être bon de montrer en quoi 
l’élément en question diffère d’autres termes 
ou expressions. 

Déterminer Calculer ou formuler une réponse qui tient 
compte des facteurs qualitatifs et quantitatifs 
pertinents. Synonymes : Évaluer, apprécier, 
estimer. 

Discuter Fournir une réponse complète et détaillée. 
Procéder à un examen et à une analyse 
approfondis, et présenter le pour et le contre. 
Discuter brièvement : Énoncer les facteurs 
ou aspects importants en quelques phrases. 

Démontrer Établir que quelque chose est vrai en 
fournissant des éléments de preuve ou des 
raisons claires et logiques. Synonyme : 
Prouver. 

Donner les 
grandes lignes Donner une description structurée. Présenter 

un aperçu général et énoncer les idées 
maîtresses et les principales idées 
secondaires. Utiliser des titres et des sous-
titres, et énumérer les points essentiels. 
Laisser de côté les détails de moindre 
importance. 

Énoncer Exprimer clairement sa position après avoir 
évalué la question. P. ex. D’accord/En 
désaccord, Exact/Inexact, Oui/Non. 
Synonyme : Indiquer. 

Énumérer Présenter la réponse sous forme de liste ou 
de tableau. Être concis. Une présentation 
sous forme d’une liste à puces est acceptable. 

Évaluer Formuler un jugement éclairé à partir des 
connaissances et des informations dont on 
dispose sur la question. (Il n’est pas suffisant 
d’énoncer simplement sa pensée.) Citer des 
sources faisant autorité, ainsi que les 
avantages et les limites. 

Examiner Faire un examen critique de la question, 
l’analyser, exprimer des commentaires sur 
les conclusions ou constatations qui peuvent 
être formulées à son sujet. Synonymes : 
Passer en revue, étudier. 

Expliquer Donner les causes ou raisons, préciser le 
« pourquoi » et le « comment » de l’élément 
en question. Le cas échéant, donner les 
raisons expliquant les différences d’opinion 
ou les résultats différents. Expliquer 
brièvement : Indiquer les raisons 
simplement, en quelques mots. 

Faire la 
critique Formuler un jugement sur le sujet ou le point 

de vue à l’étude et présenter à la fois le pour 
et le contre. Synonymes : Évaluer, donner 
une appréciation, faire ressortir les 
qualités et les défauts. 

Faire la 
distinction Examiner certains éléments pour en faire 

ressortir les différences. Cette consigne met 
l’accent sur les qualités ou caractéristiques 
différentes. Synonymes : Opposer, faire 
ressortir les différences. 

Faire le lien Montrer les liens qui existent entre divers 
éléments — lien de cause à effet, corrélation 
ou similitudes. Synonyme : Montrer la 
relation. 

Faire ressortir Cerner les questions importantes et préciser 
quels sont les questions, facteurs ou éléments 
importants, habituellement en se basant sur 
l’évaluation ou l’analyse d’un scénario. 
Synonymes : Cerner, dégager, relever. 

Illustrer Clarifier un point ou élément en fournissant 
un exemple — figure, diagramme ou exemple 
factuel. 

Interpréter Exprimer une idée ou un problème en 
d’autres termes, donner des exemples, des 
solutions ou des commentaires, généralement 
en formulant un jugement. 

Justifier Prouver le bien-fondé d’une décision ou 
d’une conclusion, ou donner les raisons sur 
lesquelles elles reposent. 

Recommander Proposer une solution ou des options 
appropriées en se basant sur l’évaluation ou 
l’analyse du scénario. 

Résumer Présenter les éléments ou faits essentiels 
sous une forme condensée — comme le 
résumé d’un chapitre — sans fournir de 
détails ou d’exemples. 

Retracer Sous une forme narrative, décrire les 
progrès, l’évolution ou les événements 
survenus depuis un point d’origine. 

Schématiser Répondre en produisant un diagramme, un 
tableau, un plan ou un graphe. En général, 
donner un titre au diagramme en question. 
Dans certains cas, ajouter une brève 
explication ou description. Synonymes : 
Représenter, illustrer, montrer, présenter 
sous forme de diagramme, de graphe.  
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CGA-CANADA 
 

COMPTABILITÉ FINANCIÈRE : CONSOLIDATION ET AUTRES CONCEPTS AVANCÉS [FA4] 
Juin 2008 

SOLUTIONS PROPOSÉES 
Points Durée : 4 heures 
30 Question 1 

Remarque : 
Chaque bonne réponse vaut 2 points. 
 
  Sources/Calculs : 

a) 3) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 6, 
sujet 6.3 (niveau 1) 

 
b) 2) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 3, 

sujet 3.4 (niveau 1) 
 
c) 1) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 6, 

sujet 6.1 (niveau 1) 
 
d) 4) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 9, 

sujet 9.3 (niveau 1) 
 
e) 2) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 9, 

sujet 9.4 (niveau 1) 
 
f) 3) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 2, 

sujet 2.9 (niveau 2) 
 
g) 1) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 10, 

sujet 10.1 (niveau 1) 

  100 000 $ – 80 000 $ – (85 000 $ – 70 000 $) = 5 000 $ 
 
h) 2) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 1, 

sujet 1.2 (niveau 1) 
 
i) 4) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 1, 

sujet 1.2 (niveau 1) 
 
j) 1) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 1, 

sujet 1.4 (niveau 1) 
 
k) 2) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 9, 

sujet 9.6 (niveau 1) 
 
l) 2) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 7, 

sujet 7.1 (niveau 1) 

  100 000 $ US × 1,169 = 116 900 $ 
 
 
 
 

(Suite de la solution en page 2) 
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m) 1) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 7, 
sujet 7.2 (niveau 1) 

  50 000 $ US × (1,180 – 1,169) + 50 000 $ US × (1,176 – 1,169) = 900 $ 
 
n) 3) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 7, 

sujet 7.4 (niveau 1) 

  50 000 $ US × (1,182 – 1,181) = 50 $ 
 
o) 1) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 3, 

sujet 3.2 (niveau 1) 

  400 000 $ + 20 % × (60 000 $ – 40 000 $) – 3 000 $ = 401 000 $ 
 

11 Question 2 
Sources : Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 2, 
sujets 2.1, 2.3 et 2.5 (niveaux 1 et 2) 
 

 8 a)     DAV DFT 
   Présentation au bilan au 31 décembre 2007 
 (2)  Placement en actions ordinaires  2 060 000 $  2 060 000 $ 
 
   Résultat d’exploitation 
   Résultat de 2007 
 (1)   Revenu de dividendes (200 000 × 0,50 $)  100 000   100 000  
 (1)   Gain non réalisé (2 060 000 – 2 000 000)     60 000  
   Résultat de 2008 
 (1)   Gain à la vente (2 085 000 – 2 060 000)     25 000  
 (1)   Gain à la vente (2 085 000 – 2 000 000)  85 000 
 
   Autres éléments du résultat étendu 
   Résultat de 2007 
 (1)   Gain non réalisé   60 000   s.o.  
   Résultat de 2008 
 (1)   Contrepassation des gains non réalisés  (60 000)   s.o.  
 
 3 b) Les placements doivent être classés comme étant détenus à des fins de transaction lorsqu’il y a un 

mouvement actif et fréquent d’achats et de ventes des actifs financiers et que les instruments 
financiers sont négociés pour dégager un profit des fluctuations à court terme de leur prix ou de la 
marge de contrepartiste. Toutefois, une entité peut désigner un instrument financier comme étant 
détenu à des fins de transaction lors de la comptabilisation initiale, auquel cas cet instrument sera 
évalué à la juste valeur à chaque période et le gain ou la perte non réalisé sera présenté dans le résultat 
d’exploitation. 
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25 Question 3 
Sources : Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 3, 
sujet 3.11; module 4, sujets 4.1, 4.5, 4.8 et 4.10; module 5, sujets 5.3, 5.4, 5.7 et 5.8 (niveaux 1 et 2) 
 

 8 a) Bénéfices non répartis de PEP au 31 décembre 2007     9 000 000 $ 
 (3)  Amortissement cumulé de l’écart de première consolidation (d)     62 000  
 (1)  Profit non réalisé compris dans les stocks de clôture, après impôts (e)    (105 000)  
        8 957 000  
   Bénéfices non répartis de SAL à la fin de 2007  5 900 000  
 (1)  Bénéfices non répartis de SAL à la date d’acquisition  3 800 000  
   Variation depuis l’acquisition  2 100 000  
 (2)  Gain non réalisé sur le matériel, après impôts (i)  (144 000)  
     1 956 000  
 (1)  Quote-part revenant à PEP  60 %   1 173 600  
   Bénéfices non répartis consolidés au 31 décembre 2007     10 130 600 $ 
 
 14 b)     SOCIÉTÉ PEP 
       Bilan consoldé 
       31 décembre 2007 

 (1)  Encaisse (500 000 + 1 100 000)     1 600 000 $ 
 (1)  Comptes clients [1 800 000 + 1 900 000 – (g) 480 000]     3 220 000  
 (1)  Stocks [3 000 000 + 2 700 000 – (e) 175 000]     5 525 000  
 (2)  Immobilisations corporelles, montant net 
      [6 400 000 + 5 000 000 – (b) 108 000 – (i) 240 000]     11 052 000  
 (1)  Écart d’acquisition (c)     1 490 000  
 (2)  Impôts futurs [(e) 70 000 + (i) 96 000]     166 000  
        23 053 000 $ 

 
 (1)  Comptes fournisseurs [1 480 000 + 560 000 – (g) 480 000]     1 560 000 $ 
 (1)  Dette obligataire (220 000 + 240 000)     460 000  
 (3)  Part des actionnaires sans contrôle (j)     3 902 400  
 (1)  Actions ordinaires     7 000 000  
   Bénéfices non répartis [sous-question a)]     10 130 600 $ 
        23 053 000 $ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(Suite de la solution en page 4) 
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 3 c)     Entité Chiffres 
       distincte consolidés 

 (2)  Valeur comptable nette au 1er janvier 2005  1 800 000 $  1 500 000 $ 
 (1)  Amortissement de 2005 à 2007 (3/15)  360 000   300 000  
   Valeur comptable nette au 31 décembre 2007  1 440 000   1 200 000  
   Produit de la vente  1 550 000   1 550 000  
   Gain à la vente   110 000 $  350 000 $ 

Calculs 

  Calcul et ventilation de l’écart de première consolidation 

  Coût de la participation de 60 % dans SAL     6 000 000 $ 
  Valeur comptable nette de SAL : 
   Actions ordinaires  4 000 000  
   Bénéfices non répartis  3 800 000  
   Total des capitaux propres  7 800 000  
  Pourcentage de la participation de PEP  60 %   4 680 000 $ 
  Écart de première consolidation     1 320 000  
  Ventilation :  (JV – VC) × % 
   Stocks 400 000 × 60 %  240 000  
   Matériel (900 000) × 60 %  (540 000)   (300 000)  
  Solde — écart d’acquisition     1 620 000 $ 
 

Plan d’amortissement/perte de valeur de l’écart de première consolidation 

    Solde Amortissement/Perte de valeur Solde 
    1er janvier 2004 2004-2007 31 décembre 2007 

Stocks    240 000 $  240 000 $  0 $ (a) 
Matériel (5 ans)  (540 000)   (432 000)   (108 000)  (b) 
Écart d’acquisition 1 620 000   130 000   1 490 000  (c) 
 Total  1 320 000 $  (62 000) $  1 382 000 $ (d) 
 
Profits intersociétés compris dans les stocks — vente par PEP 

    Avant impôts Impôt à 40 % Après impôts 

Stocks de clôture (25 % × 700 000 $)  175 000 $  70 000 $  105 000 $ (e) 
Stocks d’ouverture (25 % × 650 000 $)  162 500 $  65 000 $  97 500 $ (f) 
 
Comptes clients et comptes fournisseurs intersociétés — 2007     480 000 $ (g) 

Matériel amortissable intersociétés — gains — vente par SAL 

    Avant impôts Impôt à 40 % Après impôt 

Produit de la vente  1 800 000 $ 
Valeur comptable nette  1 500 000  
Gain à la vente du bâtiment, 1er janvier 2005  300 000   120 000 $  180 000 $  
Gain réalisé chaque année (reste 15 ans)  20 000   8 000   12 000   
Gains réalisés au 31 décembre 2007 (3 ans)  60 000   24 000   36 000  (h) 
Gains non réalisés au 31 décembre 2007  240 000 $  96 000 $  144 000 $ (i) 

Part des actionnaires sans contrôle 

Actions ordinaires de SAL        4 000 000 $ 
Bénéfices non répartis de SAL        5 900 000  
Gains non réalisés sur le matériel, après impôts (i)       (144 000)  
           9 756 000 $ 

Part des actionnaires sans contrôle à 40 %        3 902 400 $ (j) 
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16 Question 4 
Sources : Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 7, 
sujets 7.2 et 7.3; module 8, sujet 8.3 (niveau 1) 

 
 6 a)     $ HK Taux $ CA 

 (1)  Éléments monétaires nets au début1  (2 120 000) $ HK 6,70  (316 418) $ 
 (1/2)  Ventes    9 000 000   6,75  1 333 333  
 (1)  Achats (5 800 000 + 1 020 000 – 1 500 000)  (5 320 000)   6,75  (788 148)  
 (1/2)  Autres charges  (1 920 000)   6,75  (284 444)  
 (1)  Achats de matériel  (360 000)   6,70  (53 731)  
 (1)  Dividendes   (1 100 000)   6,70  (164 179)  
   Éléments monétaires nets à la fin 
      — calculé2  (1 820 000) $ HK   (273 587)  
 (1)  Éléments monétaires nets à la fin 
      — réel   (1 820 000) $ HK 6,80  (267 647)  
    Gain de change       5 940 $ 
 
 7 b)     DUC LTÉE 
       État des résultats 
       exercice terminé le 31 décembre 2007 
 
 (1)  Ventes    9 000 000 $ HK 6,75  1 333 333 $ 
   Coût des marchandises vendues 
 (1)   Stocks d’ouverture  1 500 000   6,67  224 888  
 (1)   Achats   5 320 000   6,75  788 148  
    Marchandises disponibles  6 820 000     1 013 036  
 (1)   Stocks de clôture  1 020 000   6,78  150 442  
     Coût des marchandises vendues  5 800 000     862 594  
   Marge brute   3 200 000     470 739  
 (1)  Amortissement (360 000 / 6)  (60 000)   6,70  (8 955)  
 (1)  Amortissement (480 000 – 60 000)  (420 000)   6,60  (63 636)  
 (1)  Autres charges  (1 920 000)   6,75  (284 444)  
   Gain de change       5 940  
   Bénéfice net   800 000 $ HK   119 644 $ 
 
 3 c) 
 (1)  Perte de change [180 000 € × (10,00 – 9,90)] = 18 000 $ HK 
 
 (2) Pour éviter le risque de gains ou de pertes de change, DUC aurait pu prendre les mesures suivantes3 : 

• acheter un contrat à terme de gré à gré pour recevoir des euros en contrepartie de dollars de 
Hongkong le 1er janvier 2012; 

• négocier avec le prêteur pour pouvoir rembourser l’emprunt en dollars de Hongkong plutôt qu’en 
euros; 

• obtenir au bilan des comptes clients libellés en euros pour contrebalancer la dette à long terme. 
 

 Remarques : 
 1 760 000 – 2 880 000 = (2 120 000) 
 2 400 000 + 510 000 – 930 000 – 1 800 000 = (1 820 000) 
 3 Seules 2 mesures sont requises pour obtenir tous les points 
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12 Question 5 
Sources : Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 9, 
sujets 9.3 et 9.4; module 10, sujet 10.4 (niveau 1) 
 
a) 

 
Avantages du recours à la méthode de la  

comptabilité par fonds affectés 

• l’affectation des fonds est facile à comprendre car elle 
est clairement énoncée dans les états financiers 

 
• la méthode est facile à appliquer car les produits sont 

comptabilisés dans un fonds affecté au moment de leur 
encaissement 

 

 
b) 

 
Avantages du recours à la méthode du report 

• toute l’activité est présentée dans un seul jeu d’états 
financiers 

 
• reflète mieux l’ensemble des coûts liés au 

fonctionnement de l’organisme 
 
• permet d’évaluer plus facilement si l’organisme 

fonctionne au point mort, en raison du rattachement 
des produits et des charges 

 
• illustre plus efficacement les coûts d’exploitation par 

enfant servi 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(Suite de la solution en page 7) 
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c i) 
 
Comptabilisation des apports grevés d’affectations — 

Méthode de la comptabilité par fonds affectés 

• s’il existe un fonds distinct pour l’apport grevé d’une 
affectation, constater le produit dans le fonds distinct 
lorsque l’apport est reçu, par exemple, constater le 
montant de 40 000 $ pour le véhicule à titre de produit 
dans le fonds d’immobilisations 

 
• s’il n’existe pas de fonds distinct pour l’apport grevé 

d’une affectation, constater le produit dans le fonds 
d’administration générale selon la méthode du report, 
par exemple, constater le montant de 5 000 $ reçu pour 
le congrès à titre de produit reporté 

 

 
 ii) 

 
Comptabilisation des apports grevés d’affectations — 

Méthode du report 

• le produit est constaté de manière à assurer le 
rattachement avec les charges connexes 

 véhicule — sur la durée de vie du véhicule 
 5 000 $ reçus pour le congrès — en 2008, pour 

assurer le rattachement avec les charges liées au 
congrès 

 20 000 $ reçus pour l’orthophoniste — en 2007, 
pour assurer le rattachement avec les charges liées 
aux services d’orthophonie 

 

 
d) 

 
Comptabilisation des immobilisations corporelles 

• comptabiliser au bilan au coût initial, moins 
l’amortissement cumulé 

 
• amortir sur la durée de vie utile 
 
• comptabiliser la charge d’amortissement à l’état des 

résultats 
 
• la charge d’amortissement reflète mieux le coût 

d’utilisation annuel de l’immobilisation corporelle 
 

 
Remarque : 
On accordera 2 points pour chaque diapositive, et 2 points pour la forme et l’organisation des diapositives.  



SFA4J08 ©CGA-Canada, 2008 Page 8 de 8 

6 Question 6 
Source : Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 6, 
sujet 6.10 (niveau 2) 
 
    CHONG LTÉE 
    État consolidé des résultats 
    exercice terminé le 31 décembre 2007 
 

 2 Ventes [2 000 000 + 30 % × (800 000 – (a) 100 000)]  2 210 000 $ 
 2 Autres produits [24 000 + 30 % × 60 000 – (b) 24 000]  18 000  
 1 Coût des marchandises vendues [1 100 000 + 30 % × (550 000 – (a) 100 000)]  (1 235 000)  
 1 Autres charges (734 000 + 30 % × 230 000)  (803 000)  
  Bénéfice net   190 000 $ 

 
Calculs 

(a) Ventes intersociétés = 100 000 $ 
(b) Revenu tiré de la participation dans VEN selon la méthode de la valeur de consolidation 
 = 30 % × 80 000 $ = 24 000 $ 
 

FIN DES SOLUTIONS 100 
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